
Rejoindre la discussion

FICHE ENTRETIEN
VÉRIFICATION ÉQUIPEMENT SÉCURITÉ OBLIGATOIRE

C’est quoi ?
Contrôle de tous les équipements de
sécurité exigés par la réglementation :
gilets, extincteurs, fusées, radeaux, etc

Pourquoi ?
Pour garantir la sécurité de l’équipage et
être conforme aux obligations légales

Quand ?
Avant chaque sortie et contrôle
approfondi en début de saison

Étapes détaillées
Préparer liste de contrôle
Vérifier gilets, harnais et bouées
Contrôler extincteurs, fusées et radeaux
Tester dispositifs lumineux et sonores
Noter tout équipement expiré ou défectueux
Remplacer ou recharger si nécessaire

Conseils pratiques
Tester le bon fonctionnement des dispositifs
lumineux et sonores (corne, balises)

Risques
Non-conformité aux règles : amendes ou
sanctions. Risque accru d’accidents graves ou
de blessures. Équipements défaillants en
situation d’urgence : danger pour l’équipage

15 à 30 minutes

Liste de contrôle
réglementaire
Lampe frontale
Gants de protection
Thermomètre
Carnet de maintenance
Marqueur ou étiquettes
pour suivi

0 €

Chaque sortie

Facile

Conseils tributribord

👉 Toujours vérifier la date de péremption des
extincteurs et fusées
 👉 Contrôler l’état et la flottabilité des gilets
 👉 Ranger l’équipement accessible et visible

https://tributribord.fr/
https://forum.tributribord.fr/t/verification-de-lequipement-de-securite-obligatoire/586

